
Sonneur à ventre jaune
Bombina variegata (Linnaeus, 1758)

Liste rouge UICN des amphibiens menacés de France métropolitaine (2008) : VU - Vulnérable (listé Bombina variegata)

Réglementation Seul le texte officiel fait foi

� Arrêté du 19 novembre 2007 : article 2
L'arrêté concernant le Sonneur à ventre jaune interdit entre autres toute destruction ou perturbation intentionnelle des œufs et des

animaux à tous les stades de développement. La protection de ses habitats (dont les lieux de reproduction) interdit toute interven-

tion sur ces milieux particuliers à l'espèce et tout type de travaux susceptibles de les altérer ou de les dégrader. Il est également

interdit de détenir, de transporter ou de réaliser toute action commerciale avec des individus prélevés dans le milieu naturel.

Listes des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et

modalités de leur protection :

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248

� Directive « Habitats, faune, flore » : annexes II & IV
Le Sonneur à ventre jaune est une espèce d’intérêt communautaire qui doit être prise

en compte dans les évaluations des incidences des sites Natura 2000 désignés pour

l’espèce (annexe II) et qui nécessite une protection stricte (annexe IV).

Liste des sites d’intérêt communautaire :

http://inpn.mnhn.fr/site/natura2000/listeEspeces/Bombina+variegata

Carte de répartition actuelle

� Pour tout projet, veuillez-vous
renseigner auprès des organismes
scientifique et technique compétents
(établissements publics - Onema,
ONCFS ; associations locales -
fédération de pêche, associations
naturalistes… ; bureaux d’études) ou
vous rapprocher des services de l'État
instructeurs de votre région (services
chargés de l'environnement au sein
des directions régionales de l'environ-
nement, de l'aménagement et du
logement (DRIEE en Île de France) ou
au sein des directions départementales
des territoires).

�Guide "espèces protégées, aména-
gements et infrastructures", Ministère
de l'Écologie, du Développement durable
et de l'Énergie
http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Guide-especes-protegees.html

�Évaluation des incidences sur les sites
Natura 2000
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-
Evaluation-des-incidences-sur-les-.html

� Les valeurs présentées dans cette
fiche sont données à titre indicatif
et peuvent varier en fonction des
conditions climatiques, de l'altitude et
de la latitude, et des caractéristiques
propres à chaque population.
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Espèce protégée

Présence certaine
Présence probable
Absence probable
Absence liée à une disparition avérée
Pas d'information

Muséum national d'Histoire naturelle [Ed]. 2003-2015. Inventaire

National du Patrimoine Naturel, site Web : http://inpn.mnhn.fr.



Habitats

� Généralités
Le Sonneur à ventre jaune recherche pour sa reproduction des eaux stagnantes de faible profondeur et au moins en partie
ensoleillée. La nature des habitats est assez variée (mares, ornières, fossés, bordures d’étangs, de lacs, retenues ou encore
anciennes carrières), et on rencontre le Sonneur à ventre jaune dans des milieux prairiaux, bocagers, en lisière de forêt et en
contexte forestier.
Pour cette espèce pionnière et colonisatrice, la structure paysagère et la dynamique des perturbations sont des éléments
primordiaux. Adapté aux milieux dynamiques, où de nouvelles zones de reproduction apparaissent et disparaissent
régulièrement, le Sonneur à ventre jaune se reproduit dans des mares pauvres en végétation et peu attractives pour la
plupart des organismes végétaux et animaux. Ainsi les prédateurs d’œufs, de têtards et de juvéniles (larves d’insectes, tritons,
poissons) y sont souvent peu abondants.

� Milieux particuliers à l’espèce bénéficiant de mesures de protection
Sites de reproduction : pour se reproduire, le Sonneur à ventre jaune utilise les petites pièces d’eau sans végétation et se
réchauffant rapidement, généralement de petites dimensions (entre 0,5 et 20 m²) et de faible profondeur (10-60 cm). Les
femelles répartissent ainsi leurs pontes dans différents points d’eau, tels que des petites mares, des fossés, des ornières, ou
des flaques de quelques mètres carrés. Pour cette espèce pionnière typique, le maintien d’une population est dépendant
de la présence de multiples petits plans d’eau temporaires, en eau durant quelques mois au printemps et en été et pouvant
s’assécher périodiquement en automne ou en hiver.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : systématique

Aire de repos : lors de l’hibernation, les jeunes et les adultes recherchent toutes sortes de caches pour se mettre à l’abri du
gel. Ils affectionnent particulièrement les pierres, les souches, l’humus, la mousse ou encore des fissures ou des galeries de
rongeurs qui leur permettent de s’enfoncer assez profondément dans le sol.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : occasionnelle

� Autres milieux particuliers à l'espèce

Alimentation : les adultes consomment des vers et des insectes. Les têtards sont herbivores ou détritivores. Les sites
d’alimentation se trouvent en continuité, à proximité ou chevauchent les sites de reproduction et les aires de repos.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : occasionnelle

� Types d’habitats associés selon les typologies EUNIS et Corine BIOTOPE

Eaux dormantes de surface

Zones littorales des eaux de surface continentales

Prairies humides et prairies humides saisonnières

Ourlets, clairières forestières et peuplements de grandes herbacées
non graminoïdes

22

53

37

-

C1

C3

E3

E5

Intitulé EUNISCode CORINE

Eaux douces stagnantes

Végétation de ceinture des bords
des eaux

Prairies humides et mégaphorbiaies

-

Intitulé CORINE Code EUNIS

Autres conditions environnementales nécessaires à l’accomplissement ducycle de vie

� Aire de déplacement des noyaux de population

Domaine vital : l’étendue du domaine vital est largement dépendante des caractéristiques paysagères et de la disponibilité
en sites de reproduction pendant la phase de reproduction. En général, on considère qu’une population donnée est limitée au
massif forestier occupé.
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� Fiche d’information sur les espèces aquatiques protégées - Sonneur à ventre jaune



Déplacements : en plus des déplacements effectués pendant la phase active, entre les différents sites de reproduction, les
adultes peuvent occuper des gîtes estivaux et doivent rejoindre en fin d’année les abris hivernaux. Ces derniers environnent
les sites de ponte, généralement à moins de 200 m de distance. Des déplacements plus importants (jusqu’à 2-3 kilomètres)
peuvent intervenir occasionnellement et participent aux phénomènes de dispersion et de colonisation.

Obstacles : les populations de Sonneur à ventre jaune peuvent se retrouver isolées par la présence d’infrastructures linéaires
de transport et les déplacements pourront également être limités par la disparition des éléments paysagers structurant
l’habitat terrestre, ou des ruptures de la continuité aquatique (par exemple par assèchement des zones humides).

� Phénologie et périodes de sensibilité

Méthodes de détection

Le Sonneur à ventre jaune est actif de jour comme de nuit. Pendant la période de reproduction, on le trouvera généralement

à proximité des sites de reproduction. Lorsque les sites de reproduction sont secs, il se réfugie dans des milieux aquatiques

permanents (ruisseaux, zones de sources).

L’espèce est relativement discrète en raison de son mimétisme et de son chant sourd, peu audible. Cependant, elle est assez

facile à détecter sur ses sites de reproduction. Dans le nord de son aire de répartition, il faut prévoir au minimum deux visites

pour détecter l’espèce dans un patch où elle est présente. C’est relativement faible par rapport à d’autres amphibiens.

Aire de repos

Alimentation

JAN FEV MAR AVR MAI JUI JUIL AOU SEP OCT NOV DEC

période d’activité principale période d’activité secondaire

Sources d’informations complémentaires
En cas de difficulté d’activation des liens Internet, copier ce lien
et le coller dans la barre d'adresse de votre navigateur Internet.

� Fiche d'information INPN
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/212

� Autres fiches et sources d’information
- Plan national d’actions pour le Sonneur à ventre
jaune. 2011-2015
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Plan-national
-d-actions-pour-le,29051.html
- Notice pratique pour la conservation du Sonneur à
ventre jaune Bombina variegata. 2010
http://www.karch.ch/files/content/sites/karch/files/Doc%20%
C3%A0%20t%C3%A9l%C3%A9charger/Notices%20
pratiques/Notice_pratique_Sonneur_a_ventre_jaune.pdf
- Conservation d’une population de Sonneurs à ventre
jaune. Valorisation de l’action associative en faveur de
la biodiversité agricole et forestière. 2009
http://www.fne.asso.fr/_includes/mods/kb_upload/File/
FORET/fiche_IndreNature_VF.pdf

- Synthèse bibliographique sur les traits de vie du
Sonneur à ventre jaune relatifs à ses déplacements et
à ses besoins de continuités écologiques. 2012
http://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/
syntheses-bibliographiques-especes/131219_
sonneur_ventre_jaune_janv2012.pdf
- Contribution à la Biologie de la conservation du
Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata L.) –
Écologie spatiale et approche multi-échelles de la
sélection de l’habitat en limite septentrionale de son
aire de répartition. Thèse de doctorat. 2008
http://www.cerfe.com/media/pdf/Pichenot2008_PhD.pdf
- Fiche espèce – Cahiers d’habitats Natura 2000.
Tome 7
http://inpn.mnhn.fr/docs/cahab/fiches/1193.pdf
- Page internet de la Société herpétologique de
France pour le suivi des populations d’amphibiens.
http://lashf.fr/Programmes/ProtocolesPOP/POPAmphibien
- Fiche espèce sur le site de la Liste rouge mondiale
des espèces menacées [en anglais]
http://www.iucnredlist.org/details/54451/0
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Reproduction



� Autres espèces protégées possédant des
habitats similaires
- Crapaud calamite, Bufo calamita (Laurenti, 1768)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/267
- Crapaud vert, Bufo viridis (Laurenti, 1768)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/275
- Rainette verte, Hyla arborea (Linnaeus, 1758)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281
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